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MAIRIE DE 
DORLISHEIM 

 
 
 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

MANIFESTATIONS A VENIR 
 
��� � SAMEDI 8 ET DIMANCHE 9 JANVIER  
Exposition d’AVICULTURE à l’espace pluriel 
 
��� � VENDREDI  14 JANVIER 
Recette cuisine au château (filet de poisson) 
 
��� � DIMANCHE 16 JANVIER  
Concert à l'église protestante : Quintette ALIZE 
 
��� � DIMANCHE  16 JANVIER  
Portes ouvertes Bibliothèque 
 
��� � JEUDI 20 JANVIER  
« café Kueche » spécial galette des rois au  châtea u  
 
��� �  SAMEDI  22 ET DIMANCHE 23 JANVIER DE 14H00 A 19H00  

Haltérophilie  CHAMPIONNATS D’ALSACE dans la salle orchidée et les annexes à 
l’Espace Pluriel –  

 
��� �  DON DU SANG – 26 janvier 2011 de 17h à 20h 
Lieu : salle de jeux du groupe scolaire. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  
COLLECTES DES VIEUX PAPIERS – CARTONS ET PLASTIQUES  : 

 
�  Mardi 18 janvier 2011- 

   Collectes des OBJETS ENCOMBRANTS  
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LE COMPOSTAGE : Ayons le bon reflexe !  
 
Que des avantages :  
��� �  Valorisez les déchets verts de votre jardin 
��� �  Amendez votre sol pour de belles récoltes 
��� �  et .. réduisez le volume dans votre poubelle.  
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JOURNEE RECENSEMENT MILITAIRE 
Les jeunes hommes et les jeunes femmes né(e)s entre le 1er 
Janvier 1995 et le 31 janvier 1995 devront se faire recenser en 
Mairie avant le 31 janvier 2011. 

��������������  
 
 
 

 REVISION DES LISTES ELECTORALES 
Les tableaux rectificatifs des listes électorales s ont  consultables en 
Mairie à compter du 10 janvier 2011.  
 Tout citoyen omis peut réclamer son inscription de  même que tout 
électeur de la commune peut requérir l’inscription d’un citoyen omis 
ou la radiation d’un individu indûment inscrit, du 11 janvier au 20 
janvier 2011 devant le Tribunal d’Instance. 
 

RAPPEL :  OUVERTURE EXCEPTIONNELLE  LE 
VENDREDI 31 DECEMBRE MATIN POUR LA 

PERMANENCE ELECTION 
DERNIERES INSCRIPTIONS SUR LISTE ELECTORALE  

 
  24 DECEMBRE ET 31 DECEMBRE  

FERMETURE EXCEPTIONNELLE DE LA MAIRIE LES APRES MID IS  
en raison des Fêtes de fin d’année  
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DENEIGEMENT  
Rappel des consignes de sécurité et des obligations  à respecter. 

Il est utile de rappeler aux propriétaires d’immeub les ou locataires principaux 
leur obligation de libérer les trottoirs enneigés d e leur immeuble sur une largeur 
de 2 mètres et d’entasser la neige de façon à ce qu e les bouches d’incendie, 
ainsi que les caniveaux et les puisards de rue rest ent dégagés. En cas de 
verglas, il leur faudra répandre du sable ou du sel  sur le trottoir devant 
l’habitation, afin de prévenir tout accident.  
Nous faisons appel à votre générosité afin d’aider les personnes âgées ou 

dépendantes pour le déneigement.  
 
A noter qu’il faut veiller à ne pas mettre un tas de neige sur le haut du trottoir, contre le mur, 
car en journée en cas de fonte, le trottoir est mouillé et la nuit il devient glissant.  Aussi à 
chaque fois que vous pouvez mettez la neige sur le gazon ou le long du caniveau 

 
 
 

����  A NE PAS FAIRE !!! MERCI ����  
 
 
 

 

RAPPEL ! 
RAVALEMENT DE FACADE 

 
Aux termes des articles R422-2 à 12 du Code de l'urbanisme, nous vous rappelons que  

 
Le Ravalement de façade est soumis au régime de la déclaration préalable  
Formulaire Cerfa n°13404*01  (formulaire disponible sur www.service-public.fr rubrique « services en 
ligne et formulaires » ou en Mairie aux heures d’ouverture au public).  
 
Le choix de la teinte retenue doit se faire avec l’accord préalable de l’Architecte Conseil du  C.A.U.E.�
���������	
���
���	����������������	����������
���� 	����������� du Bas-rhin qui, après que vous ayez demandé son 
passage auprès des services de la Mairie, prendra rendez-vous avec vous sur le terrain.  
 
Ce service est totalement gratuit  grâce à une convention entre la Commune et cet organisme, et 
constitue une réelle aide à la décision, plus qu’une contrainte. 
 
La déclaration et le dossier qui l'accompagne sont déposés à la mairie. 
 
Le délai d’instruction est de 1 mois. 
 
Un affichage particulier est obligatoire sur le terrain.  
 
La déclaration préalable est valable deux ans.  
 
Important : 
Si, pour réaliser les travaux, un échafaudage doit reposer sur le domaine public ou le surplomber, 
une autorisation d'échafaudage doit être demandée e n Mairie au préalable .  
 
Pour plus de renseignements ainsi que sur les possibilités de subventionnement communal, contacter 
le Service Urbanisme de la Mairie (03.88.38.11.04) ou consulter le site de la commune (tableau 
subvention) 
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L’ARRETE PREFECTORAL DU 25 NOVEMBRE 2010 , DE PRESC RIPTION DU 

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES ENVIS AGE A 
L’EGARD DES INSTALLATIONS CLASSEES EXPLOITEES PAR L A SOCIETE 

MESSIER SERVICES ; Est Affiché en Mairie. 
 
 

����������  
L’ARRETE PREFECTORAL REGLEMENTANT LES PERIODES D’OU VERTURE DE 

LA PECHE EN 2011 EST AFFICHE EN MAIRIE  
 

 
 

L’ARRETE REGLEMENTAIRE RELATIF A L’EXERCICE DE LA P ECHE EN EAU 
DOUCE DANS LE DEPARTEMENT DU BAS-RHIN POUR L’ANNEE 2011 

Est affiché en Mairie  
 
 

 
 
 
 
 

« RESPIR’SITTING » 



 6

 
 
 
 

DATES A RETENIR- MANIFESTATIONS A VENIR 
 

SAMEDI 8 ET DIMANCHE 9 JANVIER  
 

Exposition d’AVICULTURE  à l’espace pluriel salle 
orchidée. Présentation de plus de 400  beaux 
spécimens. 
Restauration sur place.  
Les membres de l’association passeront chez  les commerçants pour 
solliciter leur habituel et sympathique soutien. 
 
 
 
  SAMEDI  22 ET 23.JANVIER DE 14H00 A 19H00 
Haltérophilie  CHAMPIONNATS D’ALSACE dans la salle orchidée et les 
annexes à l’Espace Pluriel –  
Pour tous renseignements : 06.47.87.84.55  demandez Pascal 
Restauration   
Samedi midi : Sandwichs-knacks 2,50€ 
 Samedi soir : Lasagnes, salade verte,tarte, café 10€  sur réservation 

 Dimanche midi : poulet en sauce, petits pois, gratins éclair, café 10€ sur réservation. 
 
 
 

DON DU SANG – MERCREDI 26 JANVIER 2011 de 17h à 20h  
Lieu : salle de jeux du groupe scolaire. - Parking : cour de l'école. 
  
…dans les bonnes résolutions à prendre  
L’Association des Donneurs de Sang bénévoles de Dorlisheim vous 
invite à sa prochaine collecte du Mercredi 26 Janvier 2011. 
Retenez cette date dès à présent et venez nombreux 
"Donnez son sang est un acte généreux solidaire et responsable qui 
permet chaque année de soigner 500 000 malades : 8 000 dons sont 

nécessaires chaque jour." 
Contact : Madame PANTZER Solange Présidente 
  Association des Donneurs de Sang Bénévoles de DORLISHEIM 
  � .03 88 38 69 18 
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MERCREDI 05 : 
Fabrication de couronnes et élection du couple royal!    Confection des galettes des 
rois. 
    
MERCREDI 12 :      
Ecriture et mise en page du journal 
Grand jeu : exprime toi! 
     
MERCREDI  19 :    
Finition du journal 
Bricolage d'hiver, jeux 
 
 
MERCREDI 26 : 
Journée libre : choisis tes ateliers du jour et fais ce qu'il te plait! 

�

�

Un grand merci à tous, enfants, parents, bénévoles, stagiaires pour votre présence et votre participation 
pendant toute cette année 2010. 
 
Toute l’équipe d’animation se joint à moi pour vous souhaiter une excellente année 2011. 
       ����������	
���
��  
 

�

CIMETIERE 
 
Le nouvel espace cinéraire aménagé au cimetière communal offre un lieu de recueillement avec 
plusieurs possibilités d’accueil du défunt  ayant opté pour la crémation. 
 
Le site propose : 
 
� Le Columbarium(IV) structuré en case-alvéole pouvant contenir 5 urnes maximum  
 
� Les Monuments Cinéraires (petite tombe) peuvent être ordonnés sous forme de caveau  
     à urnes (8 maxi) 

 
� Les Cavurnes  sépultures (petite tombe sans stèle/uniquement avec une dalle) spécialement destinées à  
     recevoir une ou plusieurs urnes. 
 
� Le Jardin du Souvenir : lieu destiné à la dispersion des cendres 
 
 
RAPPEL 
L’ancien cimetière est doté de columbariums à case-alvéole pour 1 urne. 
 
 

�
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